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Union des Audax Français 
 

Règlement Intérieur  
13 décembre 2014

 

Article 1er. COTISATION - ADHÉSION.

1.1- Formalités d’inscription. 

Le pratiquant, ou son représentant pour les personnes morales et les mineurs ou 
incapables majeurs, remplit un formulaire dans lequel figurent les renseignements 
administratifs pour la pratique des activités proposées par l’Union des Audax français 
(UAF) : cyclotourisme, marche, natation, canoé-kayak et ski de fond. 
Le comité directeur statue lors de chacune de ses réunions sur les demandes 
d’adhésion présentées par une personne morale. 
Pour adhérer à l'UAF toute association désignée à l’article 4 des statuts doit 
présenter une demande accompagnée des statuts et du règlement intérieur de 
l’association. 
Lors de la première adhésion fédérale le pratiquant ou son représentant doit fournir 
un certificat médical de non-contre-indication (CMNCI) à la pratique des activités
choisies dans le cadre de l’Union des Audax Français. Le CMNCI est renouvelé
selon la périodicité imposée par les fédérations auxquelles le pratiquant est licencié.
Il peut être exigé aux non-licenciés pour participation à un brevet.
Les mineurs ou incapables majeurs fournissent une autorisation émanant d’une 
autorité qualifiée.
L’adhésion fédérale est délivrée sous les conditions d’âge fixées par la fédération et 
sans discrimination.
Tout club désirant organiser un ou des brevets Audax dans une des cinq activités 
proposées doit être sociétaire de l’UAF.  
 

1.2 – Adhésion/Cotisation.
Toute personne physique désirant pratiquer une activité dans le cadre de l'UAF 
s’acquitte d’une cotisation de sociétaire qui correspond aux frais d’organisation des 
activités, de la licence, de l’assurance et de l’abonnement à la revue. 
Les clubs désirant organiser une activité homologuée par l'association s'acquittent 
d'une cotisation de sociétaire qui correspond aux frais d'organisation des activités et 
à l'abonnement à la revue. L'organisateur d'un brevet Audax devra être à jour de ses 
cotisations pour inscrire ce brevet au calendrier de l'UAF. 
Les tarifs sont révisés chaque année par le comité directeur.
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1.3 – Assurance. 
La personne physique adhérente est informée qu’elle a la possibilité de contracter 
une assurance renforcée à l’option de base proposée lors de l’adhésion fédérale. 
Lorsqu’un adhérent ne retient pas la proposition d’assurance fédérale, il doit justifier 
qu’il possède une couverture des risques pour les pratiques des activités Audax  (en 
peloton ou en groupe à une moyenne régulée ou imposée, encadré par des 
capitaines de route) à des conditions au moins équivalentes à celles proposées par 
la fédération de tutelle. Le coût de l’assurance peut alors être déduit du titre fédéral 
envisagé, si ce titre le permet.  
 

Article 2 : LE FONCTIONNEMENT ASSOCIATIF. 
 

2.1- L’assemblée générale.
L’assemblée générale est ouverte à tous, elle se réunit une fois par an sur
convocation du président pour le renouvellement de son comité directeur tous les
quatre ans et pour prendre toutes décisions portées à l’ordre du jour. Celui-ci,
proposé et confirmé par le comité directeur à la réunion précédant l’assemblée
générale doit parvenir aux sociétaires avec la convocation un mois à l’avance. Elle se 
réunit en outre, chaque fois qu’elle est convoquée par le comité directeur ou sur 
demande du quart au moins de ses membres électeurs. 
Il est fait réponse aux questions diverses écrites des sociétaires, reçues au siège au 
moins 15 jours avant la date de l’assemblée générale. 
 

2.2 – Le comité directeur. 
Le comité directeur, élu pour quatre ans par l’assemblée générale, selon la 
chronologie des « olympiades », élit pour quatre ans également son président le jour 
de l’assemblée générale au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages 
exprimés. Le comité directeur complète ensuite, au plus tard lors de sa première
réunion, le bureau composé de 4 à 9 membres en élisant, au scrutin secret, au moins 
: un ou des vices présidents, le secrétaire et le trésorier de l’association.  
Les mineurs ne peuvent pas être candidats à ces fonctions. 
En cas de vacance, le comité directeur pourvoit provisoirement au remplacement de 
ses membres par cooptation, ces membres bénéficient d'une voix consultative. Il est 
procédé à leur élection définitive à la prochaine assemblée générale. 
Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent effet pour la durée restante du 
mandat des membres du comité directeur. 
Toute intervention au cours des débats doit être mentionnée au procès-verbal de la 
réunion si l’intervenant le demande. 
 
2.2.1 - Le président. 
Il fait tous actes de conservation et représente l’U.A.F vis-à-vis de tiers, des pouvoirs 
publics, des fédérations et de leurs structures auxquelles elle est affiliée. Il préside 
les réunions du comité directeur et garantit par sa signature l’exactitude des procès-
verbaux.
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Le Président fait en outre procéder aux votes, fait exécuter les décisions du comité 
directeur et sa voix est prépondérante en cas d’égalité des voix.
Il dispose de la signature pour toute opération financière dans les cas cités au 2.2.3
ci-après.

2.2.2 – Le(s) vice-président(s). 
Il assure l’intérim de la présidence conformément à l’article 12 des statuts, pendant la 
durée de l'empêchement ou de la vacance du Président.
 
2.2.3 – Le trésorier. 
Il peut être désigné un trésorier adjoint, dans ce cas il faut lire trésorier ou trésorier 
adjoint à chaque fois qu'il est fait mention du trésorier. 
Le trésorier reçoit les cotisations (chèques ou virements) et les versements afférents 
aux droits d'utilisation de la marque Audax et aux différentes organisations de l’Union 
des Audax français. Il acquitte les dépenses approuvées par le comité directeur ou 
celles relevant de la présidence. En cas d’urgence, il pourra acquitter certaines 
dépenses sur demande écrite justifiée du président qui rendra compte au prochain 
comité directeur. 
Le trésorier, à chaque réunion du comité directeur rend compte de la situation du
compte de résultat du moment et de la situation budgétaire (dépenses effectuées,
engagement de dépenses, recettes).
Il dispose de la signature pour toutes opérations financières (engagement de
dépenses et paiements) d'un montant inférieur à 1000 €. 
Pour toute opération financière d'un montant supérieur, la double signature du 
président et du trésorier est requise. 
Cependant, le Président a un droit de signature exceptionnel dans les cas  
particuliers suivants avec l’accord du comité directeur : 
- paiements effectués par carte bancaire nominative au nom du président de 

l'Union des Audax français,
- vacance du trésorier, 
- cas d’urgence, 
- affaire juridique. 

Le trésorier, sous le contrôle du comité directeur et des vérificateurs aux comptes, 
gère les fonds de l'UAF. Il établit les pièces administratives nécessaires au contrôle 
des mouvements financiers (notes de frais, fiche bilan de stage, fiche bilan de 
manifestation, devis, facture ….). 
Le comité directeur établit les règles d’indemnisation, de remboursement de frais 
applicables dans l'association.  
 
 
 
 
2.2.4 – Le secrétaire général. 
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Il peut être désigné un secrétaire général adjoint. Dans ce cas il faut lire secrétaire 
général ou secrétaire général adjoint chaque fois qu'il est fait mention du secrétaire
général.
Il rédige les procès-verbaux des assemblées générales ordinaires ou extraordinaires
et des réunions du comité directeur. Il est chargé de :
- la correspondance administrative et interne à l’association,
- du suivi du dossier de la propriété des marques INPI et du renouvellement des 

droits, 
- du suivi et de la mise à jour du registre des sociétaires, 
- du suivi et de la mise à jour du registre spécial (modification des statuts,

comptes-rendus de réunions), 
- du suivi du registre de la commission des litiges, 
- de l’archivage de la correspondance. 

2.2.5 – La Commission de contrôle. 
 Nommée par l’Assemblée Générale, elle est composée de deux réviseurs 
comptables élus dans les mêmes conditions que les membres du comité directeur. 
Ils ont pour mission de vérifier la gestion des comptes de l’association et déposent 
chaque année un rapport à l’assemblée générale. 
Le président et le trésorier sont tenus de mettre à leur disposition tous les livres ou 
documents dont ils auraient besoin. 
 
2.2.6 – Fonctions spéciales. 
Chaque sociétaire peut-être chargé de fonctions spéciales précisées et limitées dans 
l’objet par écrit, après accord de l’intéressé et sur décision du comité directeur. 
Pour la même raison et après accord du comité directeur, il peut-être fait appel pour 
consultation aux réunions du comité directeur à tout sociétaire dont le passé,
l’expérience justifie la valeur des conseils.

2.3 Les commissions d’activité.
 
Le comité directeur crée des commissions d’activité  ou fonctionnelles présidées par 
un membre du comité directeur, un membre du comité directeur peut présider 
plusieurs commissions.
Les commissions d'activité représentées par leur président (cyclotourisme, marche, 
natation, aviron ou canoë-kayak, ski de fond) font des propositions et organisent les 
activités Audax en fonction des orientations définies par le comité directeur. 
 
2.3.1 Les présidents des commissions d’activité. 
Ils sont responsables de la gestion du budget voté par le comité directeur et attribué 
à leur activité.
Ils sont responsables de l’animation de l’activité les concernant en relation avec les
décisions du comité directeur.
Ils s’assurent que les règlements Audax sont respectés par les clubs organisateurs.
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Ils coordonnent le calendrier des brevets et arbitrent les dates en cas de conflits. 
Ils vérifient que les clubs organisateurs respectent les statuts de l’U.A.F (cotisation,
procédures d’homologation).
Ils s’assurent que les homologations sont effectuées dans un délai d’un mois
maximum après le brevet.
Chaque commission établit des règles de  fonctionnement spécifiques dans les 
règlements généraux qui doivent être approuvées par le comité directeur.
 

2.4 Conseil des sages.
 
2.4.1-Composition.
Le comité directeur est assisté par un conseil des sages qui comprend de 6 à 8
membres. Ceux-ci, désignés par leurs pairs déjà membres, sont nommés pour une
durée illimitée, après un vote des membres du comité directeur à la majorité simple. 
Pour être candidat au conseil des sages il faut en faire la demande par écrit dans les 
conditions suivantes : 
- être membre actif ou d'honneur de l'association,
- soit avoir exercé la fonction de président de l’UAF pendant au moins deux 

années pleines consécutives,
- soit avoir contribué durant au moins 10 ans, par une action constatée et 

remarquable au développement de l’UAF et à son prestige,
- le fait d’avoir été membre du comité directeur durant plusieurs années ne suffit 

pas obligatoirement. 
En cas de démission d’un des membres du conseil des sages ou en cas de vacance, 
il peut être procédé à la désignation d’un nouveau membre, en fonction des 
candidatures. 
 
2.4.2-Fonctions du Conseil des sages. 
Le conseil des sages rend des avis consultatifs sur des demandes du comité 
directeur et son président.
Il rend des avis décisionnaires lorsqu'est constituée la commission des litiges
(conseil des sages + bureau).
Exceptionnellement il rend des avis exécutifs dans le cas d’un manquement grave à
l’éthique Audax mettant en péril l’existence même de l’UAF et des brevets Audax 
(Scission des activités, modification des statuts sans concertation, modification du 
nom sans accord de l’assemblée générale, prise de contrôle d’une fédération sur 
l’activité de l’UAF sans accord de l'assemblée générale, du comité directeur et du 
conseil des sages.) 
 
2.4.3-Fonctionnement du bureau du Conseil des sages.
Le conseil des sages élit en son sein : 
- un président,
- un secrétaire.
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Le bureau du conseil des sages est en relation avec le président et le secrétaire 
général et à cet effet, toutes demandes et toutes réponses sont écrites et
enregistrées dans un registre.
Le président ou un membre du conseil des sages peut demander à assister au
comité directeur pour expliquer la réponse à une demande du Président du comité
directeur. 
 

Article 3. SANCTIONS. 
 
3.1 –Procédures de sanction. 
Toute décision d’exclusion, radiation ou admonestation est prise par la commission 
des litiges (conseil des sages + bureau). 
Tout sociétaire peut être sanctionné voire  exclu ou radié de l’association pour motif 
grave, après convocation par lettre motivée, recommandée avec accusé de
réception.
Dans tous les cas, l’adhérent ou son représentant mis en cause aura la possibilité de
s’expliquer par oral devant la commission des litiges et d’être assisté par un
sociétaire à jour de ses cotisations. Les explications écrites sont recevables (lettre 
recommandée avec AR).
La commission des litiges fait état de ses conclusions par écrit à l’adhérent mis en 
cause. Celui-ci peut faire appel de la décision de première instance devant la 
commission des appels qui comprend : 
- le président du comité directeur, 
- le président du conseil des sages,
- le président de la commission de l’activité concernée.

A l’issue, dans un délai de 30 jours, une décision à la majorité est rendue. 
L’adhérent pourra en cas de désaccord et en dernier ressort saisir le tribunal des 
sports via la fédération de tutelle ou directement si l’activité n’est pas rattachée à une 
fédération. 

3.1.1 Fonction de la commission des litiges.
La commission des litiges lorsqu’elle est saisie par le comité directeur désigne un
président de séance par vote à main levée, entend la personne mise en cause qui
peut être assistée d’un sociétaire, analyse le litige, vérifie les faits, délibère et vote la 
décision à la majorité qualifiée. 
La décision est susceptible d’appel dans un délai d’un mois. 
 
3.2 Les fautes graves. 
Parmi les fautes pouvant donner lieu à des sanctions mises en œuvre au niveau de 
l'association, on retiendra :
- les actes d’incivilité
- la dégradation volontaire de matériel
- les menaces, insultes, violences, la diffamation portant préjudice aux 

personnes et à l’image de l’Union des Audax français, 
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- le non-respect de consignes pouvant mettre en cause la sécurité de l’adhérent 
ou d’une autre personne lors d’un brevet ou d’une réunion, 

- le non-respect des biens collectifs ou individuels,
- le dénigrement répété de la formule Audax portant préjudice à l’Union des 

Audax français sans pour autant porter atteinte au droit d’opinion, 
- l’utilisation de la marque Audax et dérivés ou l’organisation d’épreuves avec 

une pratique Audax sans l’accord de l’Union des Audax Français, ce qui
constitue une contrefaçon (Code de la Propriété Industrielle), 

- ou pour tout autre motif grave laissé à l'appréciation de la commission des 
litiges. 

 
3.3 Les actions ou sanctions. 
Les fautes peuvent donner lieu à des actions parmi lesquelles : 
- l’admonestation c'est-à-dire le rappel à la règle effectué officiellement par le 

président de l'UAF,
- le remboursement en cas de dégradation volontaire de matériel, 
- des travaux d’intérêt général à l'association, 
- l’interdiction de participer aux séances encadrées par l'association durant une 

durée déterminée,
- l’exclusion temporaire ou définitive de l'association, 
- la demande en dommages et intérêts et la possibilité pour l’UAF de se 

constituer partie civile contre l’auteur de menaces, insultes etc. comme 
précisé dans le § 3.2.,

- la demande en dommages et intérêts pour l’utilisation frauduleuse de la 
marque Audax. 

 
Certaines fautes et sanctions telles que le dopage et le non respect des règlements 
fédéraux relèvent des procédures disciplinaires fédérales respectives. 
 

Article 4. L’ACCUEIL LORS D’UN BREVET. 
 
Les consignes de sécurité, les règles propres à chaque discipline, les directives 
(règlement, instructions et conditions d’organisations) sont communiquées aux
participants avant le brevet Audax dans l’activité pratiquée. Les inscriptions aux
activités sont décidées par le président de la commission de l’activité ou à défaut par
le président de l’UAF.
 

Article 5. L’UTILISATION DU MATÉRIEL. 
 
Article 5.1 Utilisation et entretien du matériel collectif. 
Tout licencié est responsable de l’utilisation adéquate du matériel mis à sa 
disposition. Il s’assure de son rangement et de son entretien courant. Il signale toute 
anomalie au cadre responsable du matériel. 
Les réparations sont effectuées après avis du cadre responsable du matériel en 
fonction de la nature de l’intervention de la compétence du pratiquant. 
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Toute personne ayant endommagé le matériel sera priée de le réparer dans les plus 
brefs délais.

Article 5.2 Emprunt de matériel.
Le matériel peut-être emprunté par un adhérent ou une association (avec accord du
président de la commission d'activité) pour une utilisation personnelle extérieure au 
club :  
1° - à condition que cela soit compatible avec le fonctionnement de l’UAF, 
2°- sur autorisation de moniteurs fédéraux, de membres du bureau ou membres du 
comité  directeur de l’association,
3°- une demande écrite devra être formulée par l’intéressé. Une caution pourra être 
demandée dans les cas d’un emprunt durant plusieurs jours. 
En cas de dommage, de vol ou de perte, l’emprunteur est tenu de remplacer le 
matériel par son équivalent. 
 

Article 6 : RÈGLES DE NAVIGATION (activité canoë-kayak).

Article 6.1.
La navigation s’effectue dans le respect de l’arrêté sécurité du 4 mai 1995 : zones de
navigation, organisation des activités, nombre de pratiquants, conformité du matériel
et de l’équipement individuel du pratiquant et du cadre.
Ces arrêtés sont à lire et à faire respecter de façon impérative.
Les activités Audax se déroulent dans le respect strict des règlements de l’Union des 
Audax français. 
 

Article 7. DÉPLACEMENTS ET SORTIES. 
 
7.1 . Sorties de l’UAF. 
Une sortie de l'association concerne un collectif de pratiquants et doit remplir une 
des conditions suivantes afin d’être reconnue : 
- Elle doit figurer au calendrier officiel de l'association approuvé par le comité 

directeur, 
- Faire l’objet d’une autorisation explicite par le président ou le comité directeur,
- Elle peut figurer au calendrier d’un comité départemental ou d’une ligue voire 

d’un calendrier national de la fédération concernée.
Toute autre action est considérée comme un regroupement de personnes qui 
engagent leur propre responsabilité civile et/ou pénale. 
 
7.2 . Caractéristique d’une sortie de l'association. 
Chaque sortie ou déplacement est caractérisée et identifiée par : 
- le type de pratique (loisir, balade, randonnée, ou brevet Audax), 
- le lieu de pratique et ses difficultés techniques, 
- le nom du cadre responsable ayant le niveau technique correspondant à la 

sortie prévue, les accompagnateurs nécessaires,
- l’effectif maximum et minimum, 



13 décembre 2014

9

- les dates et horaires prévus. 
 
7.3 . Utilisation du véhicule personnel. 
Les personnes utilisant leur véhicule personnel peuvent être remboursées de leur 
frais sur la base fixée par le comité directeur. Le remboursement des frais pour un 
véhicule personnel est préalablement soumis à l’accord du président. Ces personnes 
doivent posséder une assurance comportant une garantie pour les personnes
transportées.

7.2 - Animaux domestiques.
Aucun animal domestique n’est accepté dans les brevets à l’exception de chien 
guide d’handicapé dans les brevets marche. 
Il sera demandé le carnet de santé et la justification d’assurance de l’animal. 
 
7.3- Dispositions diverses. 
Les discussions faisant état d’opinions politiques, religieuses ou syndicales ainsi que 
les jeux à caractère financier sont formellement interdits au sein de l’UAF 
L'association s'interdit d'employer des insignes, uniformes, ou décorations adoptés 
par l'Etat, les administrations, les associations politiques ou religieuses. 
Tout candidat ou membre d'une association qui devient sociétaire de l’UAF s’engage 
à observer le présent règlement intérieur et déclare se soumettre sans réserve à ses
dispositions.
 
Adopté en assemblée générale du 13 décembre 2014. 
 Le Secrétaire Général       Le Président 
 


